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Conséquences de l'ouverture à la concurrence des lignes de bus en Île-de-France
Question écrite n° 7462

Texte de la question

Mme Clémence Guetté attire l'attention de M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargé des transports, sur les conséquences de l'ouverture à la concurrence des lignes de
bus en Île-de-France. Alors que le Val-de-Marne dispose d'un fort réseau de transports en commun emprunté
quotidiennement par des milliers d'usagers, l'ouverture à la concurrence de ce dernier et notamment des lignes
de bus, participe à la dégradation continuelle de ce service, pourtant essentiel. Les conséquences de cette
ouverture à la concurrence, organisée par le conseil régional, sont nombreuses : des services annulés pour
cause de recherche de rentabilité, un matériel mal entretenu qui devient dangereux pour les usagers, une
augmentation des tarifs mais aussi des conditions de travail qui se dégradent. Ce sont plus de 19 000 agents du
réseau bus RATP qui se voient obligés d'accepter leur transfert vers des filiales privées, craignant pour le futur
de leur statut, des heures de travail plus élevées pour une même rémunération ou une dégradation de leurs
perspectives d'évolutions. Ces conséquences sont désastreuses. Au fur et à mesure que de plus en plus de
lignes de transports dépendront de logiques de marché, les usagers et les agents en paieront le prix fort. Des
difficultés nouvelles risquent de frapper les citoyens, à l'approche du prochain conseil d'administration d'Île-de-
France mobilités, qui mettra en concurrence de nombreuses lignes de bus des départements de Paris, des
Hauts-de-Seine, de l'Essonne et du Val-de-Marne, dont les 3 communes de la 2e circonscription (Créteil,
Choisy-le-Roi, Orly). Les transports en commun doivent rester accessibles à toutes et à tous, indépendamment
de leur rentabilité économique. Il faut rétablir un service de transports en commun public, garant de l'égalité
d'accès des usagers. C'est pourquoi elle lui demande les mesures qu'il compte mettre en place pour protéger le
réseau de transports en commun français face aux logiques marchandes. Elle l'interroge sur les suites qu'il
compte donner au succès de l'appel Stop Galère, signé par plus de 70 000 personnes dont 250 élus, qui
demande le retour à des transports publics et de qualité en Île-de-France par le déploiement de nouvelles
ressources de financement et l'abandon de la privatisation des lignes exploitées par la RATP et la SNCF.
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